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Regeste

X. c/Service de la population (SPOP) | Recourante qui séjourne illégalement en Suisse
depuis de nombreuses années, à tout le moins depuis 1997. Arrivée en Suisse à l'âge de 30
ans au plus tôt, c'est au Brésil qu'elle a passé la majeure partie de sa vie et elle doit pouvoir
s'y réintégrer. Certes elle n'émarge pas à l'assistance publique, mais sur le plan
professionnel et social, l'intégration est très peu poussée. Concernant son état de santé, s'il
peut paraître vraisemblable que la précarité dans laquelle la recourante semble avoir vécu
depuis son arrivée en Suisse ait entraîné un certain état dépressif, cela ne suffit pas encore à
justifier la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité. En outre, le fait que le fils - majeur -
de la recourante dispose d'un permis de séjour au motif d'enfant placé ne lui est d'aucun
secours. Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
La recourante ne peut se prévaloir d'aucune disposition du droit interne ou d'une convention
internationale lui octroyant un droit de séjour en Suisse. Elle a formulé une demande de
permis de séjour pour motifs d’extrême gravité au sens de l’art. 30 al. 1 let. b de la loi
fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) et l’art. 31 de
l’ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice
d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201). a) A teneur de l’art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est
possible de déroger aux conditions d’admission, dont celles fixées à l’art. 17 LEtr, afin de
tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêts publics majeurs. Cette
disposition s’apparente à l’art. 13 let. f de l’ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le
nombre des étrangers (OLE), abrogée dès le 1 er janvier 2008. Selon la jurisprudence y
relative, cette disposition dérogatoire présente un caractère exceptionnel; les conditions à la
reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est nécessaire
que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie
que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des
étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de
soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximum comporte, pour lui, de graves
conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de
tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas
personnel d'extrême gravité n'implique pas nécessairement que la présence de l'étranger en
Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le
fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien
intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de
plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la
relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre



dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail,
d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent
normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des
mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41/42; 128 II
200 consid. 4 p. 208; 124 II 110 consid. 2 p. 111 ss, et les arrêts cités; ATAF 2007/16
consid. 5.2) . Le Tribunal fédéral a précisé que les séjours illégaux en Suisse n'étaient pas
pris en compte dans l'examen d'un cas de rigueur. Sinon, l'obstination à violer la législation
en vigueur serait en quelque sorte récompensée. Dès lors, il appartient à l'autorité
compétente d'examiner si l'intéressé se trouve pour d'autres raisons dans un état de détresse
justifiant de l'exempter des mesures de limitations. Pour cela, il y a lieu de se fonder sur les
relations familiales de l'intéressé en Suisse et dans sa patrie, sur son état de santé, sur sa
situation professionnelle, sur son intégration sociale, etc. (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41 ss;
ATF 124 II 110 consid. 3 p. 113). Selon la jurisprudence, des motifs médicaux peuvent,
selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque l'intéressé
démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue
période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence,
indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible
d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en
Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit
pas à justifier une exception aux mesures de limitation. De même, l'étranger qui entre pour
la première fois en Suisse en souffrant déjà d'une sérieuse atteinte à la santé ne saurait se
fonder uniquement sur ce motif médical pour réclamer une telle exemption (ATF 128 II 200
consid. 5.3 p. 209 ss et les réf. citées). b) L’art. 31 OASA définit la notion de cas individuel
d'extrême gravité de la manière suivante à son alinéa premier: « Une autorisation de séjour
peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il
convient de tenir compte notamment: a.  de l'intégration du requérant; b.  du respect de
l'ordre juridique suisse par le requérant; c.  de la situation familiale, particulièrement de la
période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d.  de la situation
financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une
formation; e.  de la durée de la présence en Suisse; f.   de l'état de santé; g.  des possibilités
de réintégration dans l'Etat de provenance ». c) En l’espèce, la recourante séjourne en
Suisse depuis de nombreuses années, à tout le moins depuis 1997 (selon le courrier du SPJ
du 17 septembre 2010), sans que la continuité du séjour n’ait toutefois été prouvée. Peu
importe au demeurant dès lors que le séjour n’a jamais été légal et qu’il ne peut par
conséquent pas être pris en compte pour examiner si les conditions d’un cas de rigueur sont
réunies. De plus, la recourante est arrivée en Suisse à l’âge de 30 ans (au plus tôt), voire à
l’âge de 33 ans; c’est au Brésil qu’elle a passé la majeure partie de sa vie, et notamment les
années décisives de l’adolescence et de la jeunesse. Pour ce qui concerne la situation
financière de la recourante, il est vrai qu’elle n’émarge pas à l’assistance publique.
Toutefois, cet élément, s’il est en principe nécessaire à la reconnaissance d’un cas
d’extrême gravité, n’est manifestement pas suffisant pour fonder le cas d’extrême gravité.
Sur le plan professionnel, la recourante évoque des activités de barmaid et de travail dans
un restaurant, sans autres précisions ni preuves. Sont attestées par le dossier des activités de
prostitution. Sur le plan social, la recourante déclare uniquement vivre chez Y.________ et
participer à travers lui à des activités sociales. Hormis son séjour illégal, la recourante n’a
pas enfreint l'ordre juridique suisse. Mais cela ne suffit pas encore à exclure le retour dans le
pays d'origine. D'autant moins que le SPOP a tenté de mettre fin à la clandestinité de la



recourante (v. ses lettres du 29 novembre 2005 et du 11 juillet 2006 qui n'ont pas pu lui être
notifiées). Clairement, l’intégration de la recourante est peu poussée. Concernant son état de
santé, la recourante évoque pour la première fois dans son recours des épisodes de
dépression qui auraient conduit à son hospitalisation, sans toutefois produire aucun
certificat médical. Le courrier du SPJ du 17 septembre 2010 évoque aussi une dépression de
la recourante en 1999. Cependant ce document, qui n’est pas établi par un médecin et qui se
limite à l’égard de la dépression de la recourante à rapporter des constatations très
anciennes d’un tiers, ne peut pas être considéré comme déterminant et ne permet pas
d’établir la gravité de l’atteinte à la santé de la recourante. S’il peut paraître vraisemblable
que la précarité dans laquelle la recourante semble avoir vécu depuis son arrivée en Suisse
ait entraîné un certain état dépressif, cela ne suffit pas encore à justifier la reconnaissance
d’un cas d’extrême gravité. Il n’est en particulier pas avéré que des troubles dépressifs tels
que ceux dont souffrirait la recourante ne pourraient pas être traités au Brésil. On note
également que la recourante n’a pas transmis au tribunal le rapport de l’hôpital
psychiatrique de Cery annoncé dans le recours déposé le 23 septembre 2010. Enfin, pour ce
qui concerne les relations familiales de l'intéressée en Suisse et dans sa patrie, celle-ci
soutient dans son recours qu’elle n’a plus de famille connue au Brésil. Il ressort pourtant du
dossier qu’elle a passé une longue période au Brésil durant le printemps 2010 pour rendre
visite à sa mère adoptive. Quoi qu’il en soit, même le fait pour une femme de 46 ans d’avoir
perdu sa mère ne suffit pas pour considérer que celle-ci n’a plus de lien avec son pays et
qu’elle ne pourrait plus s’y réintégrer alors qu’elle y a vécu jusqu’à l’âge de 30 ans au
moins. La seule famille de la recourante serait selon ses déclarations son fils demeurant en
Suisse. A cet égard, on relève en premier lieu que le fait que celui-ci dispose d'un permis de
séjour au motif d’enfant placé n’est d'aucun secours à la recourante, dès lors que les
dispositions de la LEtr ne donnent pas un droit au regroupement familial d'ascendants (cf.
art. 42 al. 2 et 43 LEtr a contrario ). De plus, il ressort du courrier du SPJ du 17 septembre
2010 que les relations de la recourante avec son fils ont été fluctuantes au fil du temps, que
celui-ci a passé plusieurs années en famille d’accueil ou en foyer et que l’attitude de la
recourante a généralement entravé la prise en charge de son fils. Il n’est ainsi pas possible
de soutenir que la présence de la recourante en Suisse serait nécessaire à son fils,
aujourd’hui majeur d’ailleurs. Certes la situation économique dans le pays d'origine de la
recourante est moins bonne que celle que connaît la Suisse. Mais rien ne permet de penser
que la recourante se retrouvera dans une situation plus défavorable que celle de ses
compatriotes appelés à rentrer au Brésil. Quoi qu'il en soit, l'art. 30 al. 1 let. b LEtr n'a pas
pour but de soustraire les étrangers aux conditions générales de leur pays d'origine (dans ce
sens, arrêt PE.2008.0367 du 30 juin 2009; v. également ATF 2A.45/2007 du 17 avril 2007
considérant que le parcours d'un étranger, clandestin depuis 1998, ayant travaillé huit ans au
service du même employeur, revêtait un caractère, sinon extraordinaire, du moins quelque
peu supérieur à la moyenne, mais ne justifiait pas une dérogation aux mesures de limitation
en raison d'une intégration exceptionnelle). En conclusion, les éléments au dossier ne
permettent pas d'admettre que la situation de la recourante serait constitutive d'un cas
individuel d'extrême gravité et qu’un retour dans son pays d’origine constituerait un
profond déracinement. La décision attaquée, qui ne viole pas le droit fédéral ni ne procède
d'un abus du pouvoir d'appréciation de l'autorité intimée, est confirmée.

E. 2
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours aux frais de son auteur qui n'a
pas droit à l'allocation de dépens. Vu l'issue du pourvoi, le SPOP est chargé de fixer un



nouveau délai de départ à la recourante et de veiller à l'exécution de sa décision.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


